
NON au projet de déménagement à la Tour 
Olivier de Serres 

➢ Un poste de travail par personne et pas en flex office ! ;

➢ Des bureaux pour les stagiaires, apprentis, prestataires et collaborateurs dans les
mêmes espaces que les directions de rattachement ;

➢ Pas de bureaux de plus de 3 personnes ;

➢ Des bureaux seuls pour les chef.fe.s de bureaux, les sous directeurs/directrices, les
directeurs et leurs adjoint.e.s ;

➢ Des salles de réunion et des bulles en nombre suffisant ;

➢ Des équipements permettant les réunions en visio ;

➢ Le service de documentation, une infirmerie permanente et une salle d’allaitement
sur place ;

NOUS EN AVONS BESOIN POUR TRAVAILLER !

On ne demande pas la lune ! 

Collectif des agent.e.s mobilisés contre le projet 
déménagement des Ministères sociaux 


